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COMMUNE DE SCHWEIGHOUSE-THANN 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AOÛT 2025 

SEANCE ORDINAIRE 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 
 

sous la présidence de Monsieur Bruno LEHMANN 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents 
et ouvre la séance à 19 h 30. 
 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux 
Conseillers le jeudi 14 août 2025. 
 
Présents : M. le Maire Bruno LEHMANN, M. l’Adjoint Michel SCHMITT, Mme l’Adjointe Marie-
Paule MORIN, Mmes les Conseillères et MM. les Conseillers, Sébastien KRUGLER, 
Dominique LAGEL, Marie LOEFFEL, Régine GRIENEISEN, Claudia ROELLINGER, Fabienne 
FUCHS, M. Emmanuel HIRTH et Yannick ZIEGLER. 
 
Absents excusés et représentés :  
Mme Laurence WEISS a donné procuration à M. Bruno LEHMANN. 
Mme Blanche EDEL a donné procuration à Mme Régine GRIENEISEN. 
M. Patrick WEISS a donné procuration à M. Dominique LAGEL. 
Mme Katia ZIEGLER-GAERTNER a donné procuration à Mme Marie-Paule MORIN. 
 

 

Ordre du jour : 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance. 
 

2. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 20.05.2025. 
 

3. Décision de virement de crédit n°1. 
 

4. Construction d’une chaufferie biomasse : validation de l’Avant-Projet Définitif 
(APD) et approbation de l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre. 
 

5. Soutien financier à l’hommage rendu au Père Joseph GOEPFERT. 
 

6. Acceptation de don - Association de Gestion de la Salle des fêtes (AGS). 
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7. Demande de fonds de concours dans le cadre du pacte fiscal et financier : 
Acquisition de kit de panneaux photovoltaïques. 
 

8. Demande de fonds de concours dans le cadre du pacte fiscal et financier : 
Acquisition de vases pour le columbarium. 
 

9. Demande de fonds de concours dans le cadre du pacte fiscal et financier : 
Réfection des vitraux de l’église. 
 

10. Demande de fonds de concours dans le cadre du pacte fiscal et financier : 
Acquisition d’une débroussailleuse. 

 
11. Rapports de réunions et commissions. 

 
12. Divers. 

 
 

 
 

 
 

1. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE. 
 

M. Dominique LAGEL assisté par Mme Julie BUCHELÉ (secrétaire de Mairie) sont désignés 
secrétaires de séance. 
 
 
2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MAI 2025. 

 
Monsieur le Maire propose l’approbation du procès-verbal de la séance du 20 mai 2025, dont 
chaque Conseiller Municipal a été destinataire et procède au vote. Le procès-verbal est adopté 
à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
 

3. DECISION DE VIREMENTS DE CREDITS N°1 
 
Vu le Code Général des Collectivités et notamment son article L.5217-10-6 ; 
Vu la délibération D-20220428-019 du Conseil Municipal en date du 28 avril 2022 portant 

adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023, 
portant sur la fongibilité des crédits et autorisant le Maire à procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses du 
personnel, dans limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections 
(fonctionnement et investissement) ; 

Vu la délibération D-20250318-010 du Conseil Municipal en date du 18 mars 2025 
approuvant le budget primitif 2025 ; 

 
Considérant qu’il y a lieu d’effectuer des virements de crédit afin de permettre le règlement 
des factures de 2025 ; 
 
DÉCIDE de procéder aux virements de crédits suivants en section d’investissement :  
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DESIGNATION 
DIMINUTION 
sur crédits 

ouverts 

AUGMENTATION 
sur crédits 

ouverts 

D 203 : Frais études, recherches, 
développement 

 80 000.00 € 

TOTAL D 20 : IMMOBILISATIONS INCORPO.  80 000.00 € 

D 231 : Immobilisation corpo. en cours 80 000.00 €  

TOTAL D 23 : IMMOBILISATION en cours 80 000.00 €  

 
Conformément à l’article L.5217-10-6 du CGCT, il est rendu compte de ces virements de 
crédits au Conseil Municipal. 
 
La présente décision a été transmise à Mr le Sous-Préfet au titre du contrôle de légalité. 
 
 
4. CONSTRUCTION D’UNE CHAUFFERIE BIOMASSE : VALIDATION DE L’AVANT-PROJET 

DEFINITIF (APD) ET APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE  
 
Exposé du Maire 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l’Avant-Projet Définitif (APD) établi dans le 
cadre du projet de réalisation d’une chaufferie biomasse pour les bâtiments communaux. 
Il rappelle qu’un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu avec le Bureau d’Etudes Thermiques 
WEST sur la base d’un montant prévisionnel initial de travaux de 925ௗ500 € HT, avec un taux 
de rémunération de 10,40 %, soit une rémunération initiale de 96ௗ252 € HT. 
 
Suite à l’actualisation du projet dans le cadre de l’APD, les deux principaux postes de travaux 
suivants sont désormais prévus : 
 

Nature des travaux Montant HT Taux de rémunération 
Rémunération 
HT 

Chaufferie biomasse 975ௗ377,54 € 10,40 % 101ௗ439,26 € 

Auvent + cour d’école 110ௗ053,29 € 8,00 % 8ௗ804,26 € 

Total 1ௗ085ௗ430,83 € — 110ௗ243,52 € 

 
Considérant que le montant prévisionnel initial des travaux s’élevait à 925ௗ500 € HT, avec un 
taux de rémunération du maître d’œuvre fixé à 10,40 %, soit une rémunération initiale de 
96ௗ252 € HT ; 
 
Considérant que le maître d’œuvre a présenté une nouvelle estimation des travaux incluant 
un poste supplémentaire relatif à l’aménagement de l’auvent et de la cour de l’école, portant 
le montant total à 1ௗ085ௗ430,83 € HT ; 
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Considérant que la rémunération recalculée du maître d’œuvre, tenant compte du taux 
spécifique de 8 % applicable aux travaux de l’auvent et de la cour d’école, s’élève à  
110ௗ243,52 € HT, soit une augmentation de 14,54 % par rapport à la rémunération initiale ; 
 
Évolution de la rémunération du maître d’œuvre :  

 Rémunération initiale : 96ௗ252 € HT 
 Nouvelle rémunération : 110ௗ243,52 € HT 
 Augmentation : 13ௗ991,52 € HT 
 Taux d’augmentation : 14,54 % 

 
Considérant que conformément au Code de la commande publique, toute modification du 
montant des travaux et de la rémunération du maître d’œuvre nécessite la signature d’un 
avenant au marché initial ; 
 
Considérant que par délibération en date du 04 juillet 2020, le Conseil Municipal a délégué à 
Monsieur le Maire le pouvoir de signer les avenants aux marchés publics dans la limite de  
5 % d’augmentation du montant initial ; 
 
Après en avoir délibéré avec 13 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention, le Conseil 
Municipal :  
 
APPROUVE l’Avant-Projet Définitif (APD) présenté par le maître d’œuvre ; 
 
APPROUVE l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre conclu avec BET WEST, portant la 
rémunération globale à 110ௗ243,52 € HT, soit une augmentation de 14,54 % par rapport au 
montant initial ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints à signer l’avenant n°1 et à effectuer 
toutes les démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
Les demandes de subventions sont en cours, les réponses seront échelonnées et le 
financement global en tient compte. 
 
 
5. SOUTIEN FINANCIER A L’HOMMAGE RENDU AU PERE JOSEPH GOEPFERT 
 
Vu la demande de Monsieur SCHULTZ, membre de l’Équipe d’Animation Pastorale (EAP) et 

organisateur de l’évènement d’hommage au Père Joseph GOEPFERT, en poste dans la 
communauté de paroisses « Autour du Pont d’Aspach » depuis 2011-2012, qui quittera 
prochainement ses fonctions, 

 
Considérant qu’un hommage lui sera rendu lors d’une Messe d’action de Grâce célébrée le 
dimanche 7 septembre 2025 à 15h, en l’église St Boniface de Burnhaupt-le-Haut, suivie d’un 
verre de l’amitié, 
 
Considérant le rôle important joué par le Père GOEPFERT au sein de la communauté locale 
et sa contribution à la vie paroissiale et sociale, 
 
Considérant la volonté de la commune de soutenir cet événement en témoignage de 
reconnaissance, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
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APPROUVE la participation financière de la commune à l’événement organisé en l’honneur 
du Père Joseph GOEPFERT, 
 
DECIDE d’allouer une subvention exceptionnelle de 100 €, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en 
œuvre de cette décision. 
 

 
6. ACCEPTATION DE DON - ASSOCIATION DE GESTION DE LA SALLE DES FETES  
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que l’association de Gestion de la Salle des Fêtes 
(AGS) souhaite faire un don non affecté à la commune d’un montant de 9 150 €. 
 
Avant le vote, Mme Claudia ROELLINGER, présidente de l’AGS, et Mme Fabienne FUCHS, 
vice-présidente, quittent la salle conformément aux dispositions de l’article L.2131-11 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré avec 13 voix pour : 
 
ACCEPTE le don non affecté de 9 150 € proposé par l’Association de Gestion de la Salle des 
Fêtes (AGS) ; 
 
INFORME que ce don sera encaissé à l’article 756 - Libéralités reçues ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses adjoints à signer tout document relatif à ce 
dossier et à effectuer les démarches nécessaires à l’encaissement du don. 
 
 
7. DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS DANS LE CADRE DU PACTE FISCAL ET FINANCIER : 

Acquisition d’un kit de panneaux photovoltaïques. 
 
Rapport présenté par Monsieur Bruno LEHMANN, Maire,  
 
Résumé 
 
Le pacte fiscal et financier de la Communauté de Communes de Thann-Cernay a été mis en 
œuvre en 2015, pour une période de 5 ans, sur le précédent mandat de 2015 à 2020. Le pacte 
a fait l’objet de 3 avenants et sa durée a été prolongée d’un an, jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Sa vocation a été de créer un dispositif de solidarité financière entre la Communauté de 
Communes et les communes et d’optimiser les ressources à l’échelle du territoire 
communautaire. Il a permis de réaffecter aux communes le surcroît de produit fiscal levé, tout 
en améliorant le coefficient d’intégration fiscale communautaire. 
 
L’avenant n° 4 reconduit tous les mécanismes de financements pour la période 2021-2026 : la 
poursuite du versement aux communes de fonds de concours, la reconduction de la prise en 
charge partielle du prélèvement communal au titre du Fonds de Péréquation des Ressources 
Intercommunales, la prise en charge par la Communauté de Communes d’un service 
mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme et le financement du Très Haut Débit par 
emprunt pour le compte des communes membres. 
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RAPPORT 
 
Il est rappelé qu’une enveloppe annuelle est prévue pour être reversée aux communes 
membres sur la période 2021-2026, dans le cadre du pacte fiscal et financier approuvé par le 
Conseil de Communauté le 29 novembre 2021. 
 
Les conseils municipaux de chacune des 17 communes-membres ont été invités à approuver 
l’Avenant n°4 au Pacte Fiscal et Financier 2021-2026. 
 
Les fonds de concours peuvent être affectés au financement d’opérations d’équipement ou au 
financement des dépenses de fonctionnement liées à des équipements existants. 
Les demandes de fonds de concours présentées par les communes vont dès lors pouvoir être 
soumises au Bureau de la Communauté de Communes, en vue d’un versement des premiers 
acomptes sur les aides correspondantes. 
Il appartient au préalable au Conseil Municipal d’arrêter les opérations présentées au titre des 
demandes de fonds de concours liées au pacte, ainsi que leur plan de financement et de 
solliciter un fonds, qui ne peut excéder 50 % du montant restant à charge de la Commune 
(montants HT pour les dépenses d’investissement et TTC pour les dépenses de 
fonctionnement, sauf si ces dernières bénéficient d’une récupération de la TVA de plein droit 
ou sur option, les montants devant alors être mentionnés HT). 
 
DECISION 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents : 
 
D’APPROUVER l’opération d’investissement pour l’acquisition d’un kit de quatre panneaux 
photovoltaïques et son plan de financement, se présentant comme suit : 
 

Plan de financement prévisionnel : 

  
Investissement ou 
comptes 615221 et 

615231 en HT 

Fonctionnement 
en TTC 

a Coût total du projet 1 645.83 € 0 € 

b Subventions 0 € 0 € 
c = 
a-b 

RESTE A FINANCER 1 645.83 € 0 € 

  Part financée par la commune 823.83 € 0 € 

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du 
reste à financer 

822.00 € 0 € 

 
DE SOLLICITER la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours de  
822 € pour cette opération, dans le cadre du règlement d’intervention des fonds de concours 
annexé au pacte fiscal et financier ; 
 
DE CHARGER M. le Maire ou son représentant de signer toutes pièces correspondantes. 

 
 
8. DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS DANS LE CADRE DU PACTE FISCAL ET FINANCIER : 

Acquisition de vases pour le columbarium. 
 
Rapport présenté par Monsieur Bruno LEHMANN, Maire,  
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Résumé 
 
Le pacte fiscal et financier de la Communauté de Communes de Thann-Cernay a été mis en 
œuvre en 2015, pour une période de 5 ans, sur le précédent mandat de 2015 à 2020. Le pacte 
a fait l’objet de 3 avenants et sa durée a été prolongée d’un an, jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Sa vocation a été de créer un dispositif de solidarité financière entre la Communauté de 
Communes et les communes et d’optimiser les ressources à l’échelle du territoire 
communautaire. Il a permis de réaffecter aux communes le surcroît de produit fiscal levé, tout 
en améliorant le coefficient d’intégration fiscale communautaire. 
 
L’avenant n° 4 reconduit tous les mécanismes de financements pour la période 2021-2026 : 
la poursuite du versement aux communes de fonds de concours, la reconduction de la prise 
en charge partielle du prélèvement communal au titre du Fonds de Péréquation des 
Ressources Intercommunales, la prise en charge par la Communauté de Communes d’un 
service mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme et le financement du Très Haut 
Débit par emprunt pour le compte des communes membres. 
 
RAPPORT 
 
Il est rappelé qu’une enveloppe annuelle est prévue pour être reversée aux communes 
membres sur la période 2021-2026, dans le cadre du pacte fiscal et financier approuvé par le 
Conseil de Communauté le 29 novembre 2021. 
 
Les conseils municipaux de chacune des 17 communes-membres ont été invités à approuver 
l’Avenant n°4 au Pacte Fiscal et Financier 2021-2026. 
 
Les fonds de concours peuvent être affectés au financement d’opérations d’équipement ou au 
financement des dépenses de fonctionnement liées à des équipements existants. 
Les demandes de fonds de concours présentées par les communes vont dès lors pouvoir être 
soumises au Bureau de la Communauté de Communes, en vue d’un versement des premiers 
acomptes sur les aides correspondantes. 
Il appartient au préalable au Conseil Municipal d’arrêter les opérations présentées au titre des 
demandes de fonds de concours liées au pacte, ainsi que leur plan de financement et de 
solliciter un fonds, qui ne peut excéder 50 % du montant restant à charge de la Commune 
(montants HT pour les dépenses d’investissement et TTC pour les dépenses de 
fonctionnement, sauf si ces dernières bénéficient d’une récupération de la TVA de plein droit 
ou sur option, les montants devant alors être mentionnés HT). 
 
DECISION 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents : 
 
D’APPROUVER l’opération d’investissement pour l’acquisition de huit vases pour le 
columbarium et son plan de financement, se présentant comme suit : 
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Plan de financement prévisionnel : 

  
Investissement ou 
comptes 615221 et 

615231 en HT 

Fonctionnement 
en TTC 

a Coût total du projet 666.67 € 0 € 

b Subventions 0 € 0 € 
c = 
a-b 

RESTE A FINANCER 666.67 € 0 € 

  Part financée par la commune 333.67 € 0 € 

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du 
reste à financer 

333.00 € 0 € 

 
DE SOLLICITER la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours de  
333 € pour cette opération, dans le cadre du règlement d’intervention des fonds de concours 
annexé au pacte fiscal et financier ; 
 
DE CHARGER M. le Maire ou son représentant de signer toutes pièces correspondantes. 

 
 
9. DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS DANS LE CADRE DU PACTE FISCAL ET FINANCIER : 

Réfection des vitraux de l’église. 
 
Rapport présenté par Monsieur Bruno LEHMANN, Maire,  
 
Résumé 
 
Le pacte fiscal et financier de la Communauté de Communes de Thann-Cernay a été mis en 
œuvre en 2015, pour une période de 5 ans, sur le précédent mandat de 2015 à 2020. Le pacte 
a fait l’objet de 3 avenants et sa durée a été prolongée d’un an, jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Sa vocation a été de créer un dispositif de solidarité financière entre la Communauté de 
Communes et les communes et d’optimiser les ressources à l’échelle du territoire 
communautaire. Il a permis de réaffecter aux communes le surcroît de produit fiscal levé, tout 
en améliorant le coefficient d’intégration fiscale communautaire. 
 
L’avenant n° 4 reconduit tous les mécanismes de financements pour la période 2021-2026 : 
la poursuite du versement aux communes de fonds de concours, la reconduction de la prise 
en charge partielle du prélèvement communal au titre du Fonds de Péréquation des 
Ressources Intercommunales, la prise en charge par la Communauté de Communes d’un 
service mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme et le financement du Très Haut 
Débit par emprunt pour le compte des communes membres. 
 
RAPPORT 
 
Il est rappelé qu’une enveloppe annuelle est prévue pour être reversée aux communes 
membres sur la période 2021-2026, dans le cadre du pacte fiscal et financier approuvé par le 
Conseil de Communauté le 29 novembre 2021. 
 
Les conseils municipaux de chacune des 17 communes-membres ont été invités à approuver 
l’Avenant n°4 au Pacte Fiscal et Financier 2021-2026. 
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Les fonds de concours peuvent être affectés au financement d’opérations d’équipement ou au 
financement des dépenses de fonctionnement liées à des équipements existants. 
Les demandes de fonds de concours présentées par les communes vont dès lors pouvoir être 
soumises au Bureau de la Communauté de Communes, en vue d’un versement des premiers 
acomptes sur les aides correspondantes. 
Il appartient au préalable au Conseil Municipal d’arrêter les opérations présentées au titre des 
demandes de fonds de concours liées au pacte, ainsi que leur plan de financement et de 
solliciter un fonds, qui ne peut excéder 50 % du montant restant à charge de la Commune 
(montants HT pour les dépenses d’investissement et TTC pour les dépenses de 
fonctionnement, sauf si ces dernières bénéficient d’une récupération de la TVA de plein droit 
ou sur option, les montants devant alors être mentionnés HT). 
 
DECISION 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents : 
 
D’APPROUVER l’opération d’investissement pour la réfection des vitraux de l’église et son 
plan de financement, se présentant comme suit : 
 

Plan de financement prévisionnel : 

  
Investissement ou 
comptes 615221 et 

615231 en HT 

Fonctionnement 
en TTC 

a Coût total du projet 3 434.60 € 0 € 

b Subventions 0 € 0 € 
c = 
a-b 

RESTE A FINANCER 3 434.60 € 0 € 

  Part financée par la commune 1 717.60 € 0 € 

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du 
reste à financer 

1 717.00 € 0 € 

 
DE SOLLICITER la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours de  
1 717 € pour cette opération, dans le cadre du règlement d’intervention des fonds de concours 
annexé au pacte fiscal et financier ; 
 
DE CHARGER M. le Maire ou son représentant de signer toutes pièces correspondantes. 

 
 
10. DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS DANS LE CADRE DU PACTE FISCAL ET FINANCIER : 

Acquisition d’une débroussailleuse. 
 
Rapport présenté par Monsieur Bruno LEHMANN, Maire,  
 
Résumé 
 
Le pacte fiscal et financier de la Communauté de Communes de Thann-Cernay a été mis en 
œuvre en 2015, pour une période de 5 ans, sur le précédent mandat de 2015 à 2020. Le pacte 
a fait l’objet de 3 avenants et sa durée a été prolongée d’un an, jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Sa vocation a été de créer un dispositif de solidarité financière entre la Communauté de 
Communes et les communes et d’optimiser les ressources à l’échelle du territoire 
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communautaire. Il a permis de réaffecter aux communes le surcroît de produit fiscal levé, tout 
en améliorant le coefficient d’intégration fiscale communautaire. 
 
L’avenant n° 4 reconduit tous les mécanismes de financements pour la période 2021-2026 : 
la poursuite du versement aux communes de fonds de concours, la reconduction de la prise 
en charge partielle du prélèvement communal au titre du Fonds de Péréquation des 
Ressources Intercommunales, la prise en charge par la Communauté de Communes d’un 
service mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme et le financement du Très Haut 
Débit par emprunt pour le compte des communes membres. 
 
RAPPORT 
 
Il est rappelé qu’une enveloppe annuelle est prévue pour être reversée aux communes 
membres sur la période 2021-2026, dans le cadre du pacte fiscal et financier approuvé par le 
Conseil de Communauté le 29 novembre 2021. 
 
Les conseils municipaux de chacune des 17 communes-membres ont été invités à approuver 
l’Avenant n°4 au Pacte Fiscal et Financier 2021-2026. 
 
Les fonds de concours peuvent être affectés au financement d’opérations d’équipement ou au 
financement des dépenses de fonctionnement liées à des équipements existants. 
Les demandes de fonds de concours présentées par les communes vont dès lors pouvoir être 
soumises au Bureau de la Communauté de Communes, en vue d’un versement des premiers 
acomptes sur les aides correspondantes. 
Il appartient au préalable au Conseil Municipal d’arrêter les opérations présentées au titre des 
demandes de fonds de concours liées au pacte, ainsi que leur plan de financement et de 
solliciter un fonds, qui ne peut excéder 50 % du montant restant à charge de la Commune 
(montants HT pour les dépenses d’investissement et TTC pour les dépenses de 
fonctionnement, sauf si ces dernières bénéficient d’une récupération de la TVA de plein droit 
ou sur option, les montants devant alors être mentionnés HT). 
 
DECISION 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents : 
 
D’APPROUVER l’opération d’investissement pour l’acquisition d’une débroussailleuse et son 
plan de financement, se présentant comme suit : 
 

Plan de financement prévisionnel : 

  
Investissement ou 
comptes 615221 et 

615231 en HT 

Fonctionnement 
en TTC 

a Coût total du projet 325.01 € 0 € 

b Subventions 0 € 0 € 
c = 
a-b 

RESTE A FINANCER 325.01 € 0 € 

  Part financée par la commune 163.01 € 0 € 

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du 
reste à financer 

162.00 € 0 € 
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DE SOLLICITER la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours de  
162 € pour cette opération, dans le cadre du règlement d’intervention des fonds de concours 
annexé au pacte fiscal et financier ; 
 
DE CHARGER M. le Maire ou son représentant de signer toutes pièces correspondantes. 

 
 
11. RAPPORTS DE REUNIONS ET COMMISSIONS. 
 
11.1 – Rapports de réunions et évènements. 
 
- le 23.05.2025 : Assemblée générale de l’Amicale des sapeurs-pompiers. 
M. le Maire Bruno LEHMANN et Mme l’Adjointe Marie-Paule MORIN y ont assisté. 
 
- le 04.06.2025 : Bureau SMTC. 
Mme l’Adjointe Marie-Paule MORIN y a assisté. 
Ordre du jour : – Données techniques et financières – Consultation pour l’acquisition de 
colonnes à verre – Préparation du conseil du 25 juin 2025 (– Adoption du procès-verbal 
de la séance du 19 mars 2025 – Création d’un poste d’ambassadeur de prévention et de tri à 
temps non complet à pourvoir au titre d’un accroissement temporaire d’activités – Convention 
de transfert d’un compte épargne temps (CET) dans le cadre d’une mutation ou d’un 
détachement – Approbation du rapport annuel 2024 – Modification du règlement de collecte – 
Approbation du Compte financier unique – Affectation définitive des résultats 2024 – 
Approbation du contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec les éco-
organismes agréés) – Points divers. 
 
- le 07.06.2025 : Inauguration de la nouvelle aire de jeux (vers la salle des fêtes). 
 
- le 12.06.2025 : Conseil syndical SM4 
Mme l’Adjointe Marie-Paule MORIN y a assisté. 
Ordre du jour : – Désignation du secrétaire de séance – Approbation du procès-verbal de la 
réunion de Comité du 10 avril 2025 – Informations sur les décisions du Président – Projet de 
modernisation du site de compostage d’Aspach-Michelbach : point d’étapes – Avenant n°3 au 
MGP : travaux complémentaires – Autorisation au Président pour signer avec la CCTC une 
convention de participation aux Equipements Publics Exceptionnels – Rapport annuel 2024 
sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets ménagers – Prévention : 
dossier de subvention « les déchets, ça me concerne » – Avis sur le projet de modification du 
SRADDET de la Région Grand Est – Autorisation de recrutement d’un chargé de mission 
prévention (poursuite poste actuel) – Points divers. 
 
- le 17.06.2025 : Assemblée Générale de la Chorale Ste Cécile de la Petite Doller. 
M. le Maire Bruno LEHMANN et Mme l’Adjointe Marie-Paule MORIN y ont assisté. 
Ordre du jour : – Ouverture de l’assemblée générale par le président – Lecture du procès-
verbal de la dernière assemblée générale pour approbation – Rapport moral et d’activité – 
Rapport financier – Rapport des réviseurs aux comptes – Prévision des activités pour 2025-
2026 – Fonctionnement (– Encaissement de la cotisation de 5 € – Frais bancaires) – Divers. 
L’association compte 30 choristes. La date de consécration de l’église est fixée à l’année 
2025 ; toutefois, la célébration officielle de cet événement se tiendra en 2026. À l’occasion du 
départ du Père Joseph GOEPFERT, un hommage lui sera rendu lors d’une messe d’action de 
grâce célébrée le dimanche 7 septembre 2025. Par ailleurs, la messe d’accueil de son 
successeur, l’abbé Frédéric MARTIN, aura lieu le dimanche 14 septembre 2025. 
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- le 21.06.2025 : Journée de travail pour la finalisation du marquage des places de 
stationnement rue du Pont d’Aspach. 
 
- le 23.06.2025 : Rencontre Elus référents santé - Contrat Local de Santé Pays Thur Doller. 
Mme la Conseillère Claudia ROELLINGER y a assisté. 
Ordre du jour : – Présentation des actions réalisées – Point sur les actions à venir – Retour du 
COTECH – Préparation du Comité de Pilotage – Divers / Echanges. 
 
- le 24.06.2025 :  

 Conseil d’école du RPI de « la Petite Doller ». 
Mme la Conseillère Katia ZIEGLER-GAERTNER y a assisté. 
Ordre du jour : – Lecture et approbation du compte - rendu du conseil d’école du 
18.03.2025 – Fonctionnement du RPI (– Effectif à la rentrée 2025 – Répartition des 
élèves 2025/2026) – Cotisations OCCE – La vie à l’école – La sécurité dans le RPI – 
Travaux – Points soulevés par les parents. 
Le RPI compte 303 élèves (75 à Schweighouse) dont 203 élémentaires et 100 
maternelles. 
A Schweighouse, Mme LEY a pris sa retraite et a été remplacée par Mme 
KULHANECK. 

 
 Commission « Petite enfance » à la CCTC. 

Mme la Conseillère Claudia ROELLINGER y a assisté. 
Ordre du jour : – Visite du chantier de la nouvelle crèche d’Aspach-Michelbach – Visite 
du chantier de la maison de la Petite Enfance à Cernay. 

 
- le 25.06.2025 :  

 Comité syndical du Syndicat Mixte de la Doller. 
Mme la Conseillère Claudia ROELLINGER y a assisté. 
Ordre du jour : – Approbation du compte-rendu de la séance du 26 février 2025 – 
Rapport d’activité de l’exercice 2024 – Décision modificative n°1 du budget primitif 2025 
– Rupture de canalisation poste de refoulement des eaux usées à Schweighouse-
Thann : indemnisation exploitant perte de culture – Redevance d’assainissement du 
2ème semestre 2025 – Extension du réseau d’assainissement rue des Sapins à Aspach-
Michelbach – Curage de fossés : interventions du Syndicat d’assainissement – Divers. 

 
 Conseil Syndical SMTC. 

Mme l’Adjointe Marie-Paule MORIN y a assisté. 
Ordre du jour : – Adoption du procès-verbal de la séance du 19 mars 2025 – 
administration générale (– Création d’un emploi d’ambassadeur de prévention et de 
tri à temps non complet à pourvoir au titre d’un accroissement temporaire d’activités – 
Convention de transfert d’un compte épargne temps (CET) dans le cadre d’une 
mutation ou d’un détachement – Approbation du rapport annuel 2024 – Modification du 
règlement de collecte) – Finances (– Approbation du Compte financier unique sur 
l’exercice 2024 – Affectation définitive des résultats de fonctionnement de l’exercice 
2024 – Décision budgétaire modificative N°1) – Conventions (– Approbation du contrat 
territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec les éco-organismes agréés) – 
Divers (– Communication sur les décisions prises par délégation du Conseil syndical 
– Expérimentation des sacs transparents pour la collecte des ordures ménagères 
résiduelles – Défi Familles Eco-engagées). 

 
- le 28.06.2025 :  

 Conseil de Communauté. 
M. le Maire Bruno LEHMANN y a assisté. 
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Ordre du jour : – Administration générale – Ressources Humaines – Patrimoine bâti – 
Finances – Aménagement du territoire – Logement – Culture – Environnement – 
Déchets – Transport – Infrastructures – Assainissement – Eau – Petite enfance – 
Tourisme – Divers. 
Le compte-rendu est à disposition sur le site intranet de la CCTC. 

 
 Inauguration du pôle santé à Aspach-Michelbach. 

M. le Maire Bruno LEHMANN y a assisté. 
 

- le 29.06.2025 : Portes ouvertes à l’association des Bouilleurs de Cru (ABC). 
 
- le 11.07.2025 : Visite de l’association de jumelage d’Hirschberg à Schweighouse. A cette 
occasion, une « Rose de l’Amitié » a été offerte par la délégation allemande et plantée sur 
la place d’Hirschberg. 
 
- le 13.07.2025 : Barbecue tricolore organisé par la commune à l’étang de pêche. 
 
- le 23.07.2025 : Rendez-vous en mairie entre M. le Maire Bruno LEHMANN et Mme Cathy 
COLONNA de l’office du tourisme dans le cadre de la création d’’un dépliant ludique de 
découverte de chaque commune du territoire et notamment de Schweighouse (histoire, 
sites importants…). Ce dépliant proposerait un circuit historique de type chasse aux trésors 
pour les enfants et des balades. 
 
- le 25.07.2025 : Réunion d’échanges en mairie concernant le projet de liaison cyclable 
entre Schweighouse-Thann et Aspach-le-Bas par Mme Julie ARNOLD (chargée de 
missions Environnement et Mobilité à la CCTC). 
Ce projet a fait l’objet d’une analyse par le cabinet BEREST. 
 
- le 31.07.2025 : Passage du jury pour le concours des maisons fleuries. Merci aux 
membres du jury. 
 

 
11.2 – Rapports de commissions. 
 
- le 27.05.2025 : Commission Travaux. 
Urbanisme : – Instruction de 4 DP et 2 PC. 
Travaux : – Salle des fêtes : Début des travaux de ravalement de façade. 
Divers : – Atelier communal : – Une fuite d’huile hydraulique du tracteur a été constatée. 
 
- le 23.06.2025 : Commission « Fêtes et cérémonies ». 
Ordre du jour : – Organisation du barbecue tricolore du 13.07.2025. 
 
- le 17.07.2025 : Commission Travaux. 
Divers : – Ecole maternelle : – Présentation du devis des établissement WEHR pour la mise 
en place de volets d’un montant de 5 021.48€. 

- le 12.08.2025 : Commission Travaux. 
Urbanisme : – Instruction de 2 CU et 5 DP. 
Divers : – Remplacement des blocs fenêtres de la salle de classe (école maternelle) – 
Devis WHER d’un montant de 7 742,32 € TTC. La commission donne un avis favorable à la 
réalisation de ces travaux. 
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12. DIVERS. 
 

 
- Remerciements de M. Paul SIG pour le témoignage de sympathie de la Commune à 
l’occasion de son 80ème anniversaire. 
 
- Remerciements de M. Roland HOWALD pour la carte d’anniversaire reçue de la Commune 
à l’occasion de son anniversaire. 
 
- Lecture du courrier de remerciements de l’association de jumelage d’Hirschberg faisant suite 
à la visite à Schweighouse le 11 juillet dernier et tout particulièrement à la famille KRUGLER, 
pour leur accueil chaleureux et l'excellent déjeuner à la ferme. 
 
- Lecture du courrier du diocèse de Strasbourg annonçant officiellement le départ de l’Abbé 
Joseph GOEPFERT et la prise de fonction de l’abbé Frédéric MARTIN en septembre prochain. 
 
- Lecture du courrier de l’Association de Hirschberg relatif à la mise en place de son nouveau 
bureau. 
 
- M. le Maire présente le rapport annuel d’activité 2024 de l’Etablissement Public Foncier 
(EPF). 
 
- M. le Maire informe le Conseil Municipal du décès de Monsieur Klaus Reinhard, qui a 
activement contribué à la mise en place du jumelage entre nos deux communes. Mme la 
Conseillère Claudia ROELLINGER était présente à l’enterrement. 
 
- M. le Conseiller Emmanuel HIRTH fait remarquer que, malgré le marquage des places de 
stationnement rue du Pont d’Aspach, les automobilistes ne les utilisent pas et continuent de 
se garer en dehors des emplacements prévus. 
Un rappel sera fait dans le prochain Blettla. 
 
- Mme la Conseillère Claudia ROELLINGER propose l’installation d’un piège photographique à 
proximité de la salle des fêtes, de manière permanente en raison de nombreux dépôts de 
déchets. 
 
 
 
Tous les points de l’ordre du jour ayant été débattus, Monsieur le Maire lève la séance à 22h26. 
 
 
 
Le secrétaire de séance,      Le Maire, 
Dominique LAGEL       Bruno LEHMANN 
 
 


